
 
Compte rendu réunion du Conseil municipal 

 
Vendredi 4 décembre 2020 à 20h30 

à la salle des fêtes 
 
Présents: ALARD André, LEMASSON Michel, COURONNE Odile, SAULIERE Guy, DELHORBE 
Jean-Claude, DAGES Jean-Charles, LOUBRIAT Johan, CHARRON Stéphanie, ENTE Philippe, 
FERBER Marie-Laure, FERBER Lyse, SALINIE Simon, ALBENQUE Jean, FERREIRA Frédéric. 
Absente excusée: Marie-Laure Ferber (rejoint l’assemblée à 21h30) 
Procuration(s): CHARRIER Jeannine à ALARD André 
 
Secrétaire de séance : Jean ALBENQUE 
 
 
 

1/ APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 04.11.2020 

Approuvé à l’unanimité. 

 

2/ ASSURANCE STATUTAIRE DU PERSONNEL 2021 
Le Conseil municipal décide de renouveler les contrats d’assurance relatifs à la protection sociale 

des agents qui permettent à la collectivité employeur de s’assurer pour les risques demeurant à sa 

charge notamment en cas d'arrêt maladie ou tout autre risque. 

Les taux proposés par la CNP sont inchangés pour l’année 2021: agents CNRACL : 5.95 %,  agents 

Ircantec : 1.65 %. 

 
3/ AUTORISATION DE LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 - BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS 
ANNEXES. 
Afin de faciliter le règlement des dépenses sur les opérations d’investissement en cours, le conseil 

municipal autorise le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 jusqu’à l’adoption du budget primitif 

2021 pour le budget principal et les budgets annexes de l’assainissement et des locaux 

commerciaux. 

4/ DECISIONS MODIFICATIVES 
BUDGET PRINCIPAL – N°5 
Le Conseil municipal décide de procéder à des virements de crédits pour réajuster les lignes 
budgétaires : 
-Pour honorer les emprunts, il convient de créditer le chapitre 16 suite au remboursement d’une 
caution  
-Sur l’ « opération 901 – Eglise », les crédits au compte 217 n’ont pas lieu de rester ouverts ; ils 
sont ré affectés au compte 21318 de la même opération. 
 

 Investissement / dépenses 

Chapitre article 
désignation 

Augmentation de 
crédits € 

Diminution de 
crédits € 

c/21571 matériel roulant - voirie 
opération 202001 achat véhicule service technique 

 400.00 

c/165 dépôts et cautionnements reçus 400.00  

c/21758  Autres installations, matériel et outillage 
technique - opération 901 - Eglise 

 564.00 

c/21318 Autres bâtiments publics - opération 901 - Eglise 564.00  

TOTAL 964.00 964.00 



 
 

BUDGET ANNEXE LOCAUX COMMERCIAUX – N°3 
 Investissement / dépenses 

Chapitre article 
désignation 

Augmentation de 
crédits € 

Diminution de 
crédits € 

c/2313 constructions - 
opération 201802 

 80,00 

c/1641 emprunts 80,00  

 

5/ PROJET DE MULTIPLE RURAL 

-Pour choisir l’implantation du projet, demande de deux propositions pour un relevé de géomètre : 

une place sur la place des Platanes et une sur la parcelle cadastrée section C 1112. 

Une décision sera prise après la production de devis par l’architecte. 

-Le conseil décide de vendre le local de l’ancienne boucherie. Plusieurs estimations seront 

demandées auprès d’agents immobiliers. 

 

6/ PROJET DE RESTAURATION DES DECORS PEINTS DE L’EGLISE 

Deux devis sont présentés. Une enveloppe de  75 000 euros est à prévoir. 

 

Marie-Laure Ferber rejoint l’assemblée. 

 

7/ QUESTIONS DIVERSES 

-Le Conseil décide de donner une suite favorable à la demande d’exonération de loyer du restaurant 

bar de l’Escapade en raison de la non-activité due aux mesures sanitaires de lutte contre le Covid19 

-Personnel communal : au vu du résultat de l’évaluation professionnelle, le Conseil décide que 

l’indice de rémunération de l’agent gestionnaire de l’agence postale passera à l’indice majoré 356 à 

compter du 1er janvier 2021. Un avenant à son contrat de travail formalisera cette décision. 

Le Conseil décide de mener une réflexion pour augmenter son temps de travail de 4 heures 

complémentaires. 

Le Conseil décide d’allouer une prime exceptionnelle équivalente d’un 13e mois à l’agent rédacteur 

qui quitte son poste au 1er janvier 2021. Le Conseil souhaite aussi récompenser la secrétaire 

attachée cadre A partie en retraite le 1er juillet 2018. 

-Le devis pour éclairage du stade pour hélicoptère lors des interventions d’urgence est accepté. 

-Piste cyclable : les interventions à prévoir sur la portion de la commune ont été transmises par  

Johan Loubriat à la Communauté de communes gestionnaire de l’équipement. 

-Syndicat à vocation scolaire (SVS) du Carluxais : les communes d’Orliaguet et de Peyrillac 

souhaiteraient quitter le SVS. Cela aurait pour conséquence de générer un nouveau calcul du 

contingent, à la hausse qui sera étudié ; notamment la commune de Carlux.  

Un contrôle du budget du SVS pour cerner les dépenses et les possibilités d’économies sera fait. 

-Marie-Laure Ferber demande la réouverture de la salle de classe désaffectée pour installer deux 

ateliers (arts plastiques et germination) avant Noël. 

Réflexion à mener avant la rentrée de janvier 2021 avec le personnel enseignant. 

-Voirie : les fossés ont été refaits mais ne captent pas les eaux d’écoulement au Ponteil. Un 

signalement sera fait au Département. 

-Demande du déplacement du défibrillateur de Rouffillac à la Gare. 

-Présentation du « parc-parcours de santé » sur la commune par Johan Loubriat. 

-Vente des trois véhicules des services techniques effectuée. 

 

Clôture de la séance à 23 heures. 


